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n° 239 491 du 6 août 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 décembre 2019 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise,

contre la décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

27 novembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 mai 2020 convoquant les parties à l’audience du 19 juin 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. LEDUC loco Me C.

DESENFANS, avocat, et Mme S. ROUARD, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d’origine ethnique bamiléké.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

En septembre 2012, après des études de biologie à l’université de Douala, vous partez étudier la

pharmacie à l’université de [S.] et ensuite à l’université de [A.], en Allemagne. En février 2015, vous
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rencontrez [E.A.], un commerçant camerounais d’origine ethnique bamenda, avec qui vous vivez une

relation à distance. Vous vous fiancez avec lui en janvier 2017. En septembre 2017, vous interrompez

vos études et rentrez au Cameroun, où vous vous mariez le 25 septembre 2017 lors d’une cérémonie

traditionnelle. Vous vivez à Douala, quartier [Bo.], avec votre mari.

Aux environs du 30 septembre 2017, votre mari se rend à Bamenda, où il participe à une manifestation

pacifique pour l’indépendance d’Ambazonia le lundi 2 octobre. À son retour, le 5 octobre, vous et votre

mari êtes arrêtés à votre domicile dans la nuit et emmenés à la gendarmerie de [Mb.]. Lors de cette

arrestation, vous êtes séparée de votre mari, dont vous n’avez plus de nouvelles depuis.

Trois semaines plus tard, vous vous évadez grâce à l’aide d’un gendarme, payé par votre père, et

restez cachée pendant environ quatre mois.

Le 22 février 2018, vous quittez le Cameroun par avion et arrivez en Belgique le lendemain, date à

laquelle vous introduisez la présente demande de protection internationale.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous fournissez un accusé de réception d’une

carte d’identité, émis par l’Office des étrangers, et un rapport psychologique.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après une analyse approfondie de vos déclarations, le Commissaire général constate que vous n’êtes

pas parvenue à établir de façon crédible une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980. En effet, vos

déclarations comportent des incohérences et des lacunes importantes sur des points fondamentaux de

votre récit, de telle sorte que la crédibilité de ce dernier est remise en cause.

Ainsi, en cas de retour dans votre pays, vous avez déclaré craindre des représailles de la part des

autorités camerounaises car votre mari, [E.A.], a participé à une manifestation pour l’indépendance

d’Ambazonia le 2 octobre 2017 (NEP, p. 14).

En premier lieu, concernant la manifestation à laquelle aurait participé votre mari le lundi 2 octobre 2017

à Bamenda (NEP, pp. 14-17) – manifestation que vous n’avez par ailleurs pas mentionnée dans votre

questionnaire CGRA –, le Commissaire général n’est pas parvenu à trouver la moindre information à

son sujet. Il ressort par contre des recherches effectuées en ligne que des manifestations, réunissant

des milliers d’anglophones, ont eu lieu le dimanche 1er octobre 2017, à Bamenda notamment, en marge

de la proclamation de l’indépendance de la « République d’Ambazonie ». Lors de ces manifestations,

les forces de sécurité gouvernementales ont dispersé les manifestants à coups de gaz lacrymogènes et

de balles réelles, faisant plus de vingt morts et de nombreux blessés, et ont procédé à des centaines

d’arrestations, contribuant à un durcissement de la crise dans la région anglophone du pays (dossier

administratif, farde Informations sur le pays, documents n° 3-6). D’autres manifestations, violemment

réprimées également, avaient auparavant eu lieu le 22 septembre et l’état d’urgence avait été imposé

du 29 septembre au 3 octobre (dossier administratif, farde Informations sur le pays, documents n° 5 et

6). Au vu de la situation sécuritaire au lendemain de ces manifestations et de la gravité des troubles

qu’elles ont engendrés dans la région, il paraît dès lors invraisemblable qu’une manifestation pacifique

ait eu lieu à Bamenda le 2 octobre 2017, comme vous le prétendez. Dans le même ordre d’idée, quand

bien même cette manifestation aurait eu lieu, la participation de votre mari à celle-ci est tout aussi

invraisemblable. En effet, lors de votre entretien personnel, vous faites état du faible engagement de

votre mari, qui vit et a grandi à Douala, pour la cause indépendantiste anglophone : il n’a jamais

participé à aucune manifestation ni pris part à aucune activité concernant cette cause, il ne fait partie

d’aucun parti politique, et sa participation à la manifestation pacifique du 2 octobre aurait été motivée
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par un simple « élan de solidarité pour sa région » (NEP, pp. 15 et 16). À la lumière de ces déclarations

et de la couverture médiatique dont ont fait l’objet les événements qui ont secoué la région anglophone

à partir du 22 septembre, il n’est dès lors pas crédible que votre mari ait choisi de prendre le risque de

se rendre à Bamenda pour manifester le 2 octobre - et non le 1er octobre ce qui n'est pas crédible vu la

notoriété de cet événement et le fait qu'il était sur place -, pour la toute première fois, sa solidarité à la

cause indépendantiste. En outre, vous ne savez presque rien de la manifestation à laquelle a participé

votre mari : vous ne connaissez notamment ni le lieu exact de la manifestation, ni les circonstances

dans lesquelles celle-ci a été interrompue (NEP, pp. 15-17). Des connaissances si sommaires quant à

l’événement à l’origine de tous vos problèmes portent atteinte à la crédibilité de votre récit. Le fait que

vous n’ayez pas cherché à vous renseigner davantage sur cette manifestation (NEP, pp. 16 et 17)

renforce cette conclusion et témoigne d’un certain désintérêt de votre part pour votre procédure de

demande de protection internationale. Bien que vous expliquiez ne pas avoir fait de recherches par peur

de faire resurgir des souvenirs personnels difficiles (NEP, pp. 16 et 17), ces explications ne suffisent pas

à justifier pareille ignorance au vu de votre niveau d’éducation et de l’importance de cet événement pour

votre récit. Enfin, vous avez déclaré que votre mari s’était rendu à Bamenda « fin septembre, le 30 à

peu près, en transport en commun » (NEP, p. 25). Or, il ressort des informations dont dispose le CGRA

que l’état d’urgence avait été décrété dans les régions anglophones du 29 septembre au 3 octobre,

imposant la fermeture des frontières terrestres et maritimes de ces régions et une interdiction de circuler

d’un département à l’autre (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n°6). Cette

contradiction termine d’achever la crédibilité de la participation de votre mari à une manifestation le 2

octobre 2017 à Bamenda.

Concernant l’arrestation dont vous et votre mari avez fait l’objet la nuit du 5 octobre 2017, vous déclarez

que votre mari est rentré à votre domicile à Douala le même jour en début de soirée et qu’il avait

manifestement été pris en filature par les gendarmes à la suite de sa participation à la manifestation du

2 octobre (NEP, pp. 16 et 17). Relevons tout d’abord qu’il est invraisemblable que la gendarmerie

décide de s’en prendre à votre mari en particulier et réussisse à retrouver sa trace alors qu’il s’agit de la

toute première manifestation – pacifique qui plus est – à laquelle il participe et qu’il n’est dès lors pas

connu des autorités. En outre, si les gendarmes envisageaient d’arrêter votre mari, ils auraient eu de

nombreuses occasions de le faire – entre le moment où il a quitté le lieu où il s’était réfugié à Bamenda

et son arrivée à votre domicile en début de soirée. Il est dès lors incohérent que les gendarmes aient

attendu le 5 octobre pour procéder à son arrestation.

Concernant ensuite votre détention de trois semaines à la gendarmerie de [Mb.], bien que vous

fournissiez certaines informations à ce sujet (NEP, pp. 18-20), vos déclarations sont peu détaillées et

tellement dépourvues de sentiment de vécu que le Commissaire général ne peut leur accorder aucun

crédit. En effet, lorsqu’il vous a été demandé par une question longuement expliquée de relater tous les

souvenirs que vous avez de cette détention de trois semaines, vous expliquez avoir passé une journée

et demi seule, incapable de parler, et vous contentez ensuite de propos succincts et généraux au sujet

des trois semaines suivantes ( NEP, pp. 18 et 19). Vous ne donnez que très peu de détails quant au

déroulement habituel d’une journée, mentionnant uniquement les interrogatoires, les sorties pour aller

aux toilettes et les repas (NEP, pp. 19 et 20). Amenée à décrire votre cellule, vous ne mentionnez aucun

détail spécifique qui permettrait de donner une impression de vécu personnelle à votre récit (NEP, p.

19). Enfin, concernant les interrogatoires subis durant votre détention, vos déclarations à leur propos

sont également très succinctes, et ce bien que vous déclariez que ceux-ci avaient lieu quotidiennement

(NEP, p. 19). Partant, le Commissaire général constate que, malgré les nombreuses questions qui vous

ont été posées afin de vous permettre de faire part en détail de votre détention et des conditions dans

lesquelles vous étiez enfermée, vous vous êtes montrée aussi peu étayée que spontanée. Cette

absence de détails est d’autant plus invraisemblable que vous soutenez avoir passé trois semaines à la

gendarmerie de [Mb.]. Par conséquent, aucun crédit ne peut être accordé à la détention invoquée.

En outre, lors de votre entretien personnel, vous expliquez que vous avez pu vous évader de la

gendarmerie de [Mb.] grâce à l’aide d’un gendarme infiltré et d’une dame, payés par vos parents, que

vous êtes restée cachée durant quatre mois dans un studio dans le quartier [Ma.], à Douala, en

attendant que les passeurs finalisent vos faux documents, et que vous avez ensuite voyagé jusqu’en

Belgique sous une autre identité, accompagnée d’un passeur qui s’appelait Joe (NEP, pp. 10, 20-22).

Interrogée sur la façon dont ont été organisés cette évasion et ce voyage, vous ajoutez que votre père a

tout organisé et que, grâce à ses relations à l’église – il est pasteur –, il a pris contact avec le gendarme

via [P.I.], un liquidateur qui travaille pour le gouvernement (NEP, pp. 11, 21 et 22). Vous ne savez rien

d’autre : ni le nom du gendarme ou de la dame qui vous ont fait évader, ni le prix payé pour votre

évasion et votre voyage, ni le nom du passeur, ni la manière dont votre père est entré en contact avec
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cette personne (NEP, pp. 11, 21 et 22). Vous expliquez cette ignorance par le fait que vous vous

contentiez d’obéir à votre père , qui estime ne pas avoir de compte à vous rendre (NEP, pp. 11 et 22).

Or, au vu de votre âge, de votre niveau d’éducation, et du fait que vous avez vu votre famille plus d’une

douzaine de fois entre votre évasion et votre départ (NEP, p. 24), le Commissaire général estime que

cette explication ne permet pas de pallier le caractère lacunaire et imprécis de vos déclarations.

Notons encore que vous êtes francophone, que vous n’avez aucun lien avec un quelconque parti

politique, que vous n’avez jamais fait preuve d’un quelconque engagement pour la cause

indépendantiste anglophone et que vous ne savez presque rien des activités de votre mari (pp. 5, 15-

17, NEP). Vous avez de plus été interrogée à ce sujet de nombreuses fois lors de votre détention (NEP,

pp. 19 et 20). Il parait dès lors invraisemblable que les autorités camerounaises s’en prennent à vous

avec un tel acharnement et cherchent à vous retrouver. Le fait que l’arrestation de votre mari et les

menaces des autorités à son égard aient également été remises en cause vient par ailleurs renforcer

cette conclusion.

Enfin, vous déclarez n’avoir plus eu aucune nouvelle de votre mari depuis le 5 octobre 2017, jour de

votre arrestation (NEP, pp. 9 et 22). Vous n’avez de plus entrepris aucune démarche pour le retrouver

ou pour obtenir des informations sur sa situation et vous en remettez uniquement à ce que vous dit

votre père à ce sujet (NEP, pp. 22 et 23), ce qui, en plus d’être invraisemblable, témoigne d’un certain

désintérêt de votre part pour votre procédure de demande de protection internationale. Le fait que votre

père, qui a de nombreux contacts et a réussi à vous faire évader grâce à ceux-ci, n’arrive pas à

retrouver la trace de son beau-fils est tout aussi incohérent (NEP, p. 23).

Vous n'avez fait parvenir au Commissariat général aucune observation quant aux notes d'entretien

personnel.

Au vu de l’ensemble des considérations précédentes, il n’est pas permis d’accorder foi à vos

déclarations et, partant, à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève de 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire (article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980).

Concernant les différents documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection

internationale, ils ne sont pas de nature à modifier le sens de la présente décision. Vous remettez tout

d’abord un accusé de réception d’une carte d’identité, émis par l’Office des étrangers le 17 juillet 2018

(dossier administratif, farde Documents, document n° 1). Le Commissaire général a, sur cette base,

obtenu une copie de votre carte d’identité auprès de l’Office des étrangers (dossier administratif, farde

Informations sur le pays, document n° 7). Celleci atteste essentiellement de votre identité, élément non

remis en cause par le Commissaire général. Quant au rapport psychologique daté du 16 octobre 2019

(dossier administratif, farde Documents, document n° 2), ce document ne suffit pas à inverser l'analyse

faite de votre dossier. En effet, si le CGRA ne remet pas en cause les souffrances psychologiques que

vous éprouvez, ce document ne peut, à lui seul, rétablir la crédibilité de votre récit et expliquer les

invraisemblances et incohérences importantes relevées dans vos déclarations. En effet, le Commissaire

général ne peut que constater que bien qu’il fasse état de troubles du sommeil, de cauchemars et de

sautes d’humeur, le médecin qui l’a rédigé se borne à reproduire vos propos, sans établir de lien entre

ceuxci et les troubles constatés. Notons enfin que vous ne déposez aucun document susceptible

d’attester de votre mariage avec [E.A.], car il s’agirait d’un mariage traditionnel (NEP, p. 13).

Quant à l’application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une analyse

approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI Focus « Cameroun. La crise

anglophone : Situation sécuritaire. » du 1er octobre 2019 (mis à jour) et COI Focus « Cameroun. La

crise anglophone : Situation des Anglophones » du 15 mai 2019) que ce pays est actuellement

affecté par une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit plutôt localisé, qui se

limite principalement aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. Depuis l’été 2018,

le conflit s’est étendu à d’autres régions du pays, où la violence reste cependant relativement limitée.

On a notamment rapporté une vingtaine d’incidents dans les régions francophones de l’Ouest et du

Littoral. Il ressort toutefois clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est

actuellement d’ampleur plutôt limitée dans la partie francophone du pays, et qu’elle n’y prend pas un

caractère généralisé et aveugle au point de pouvoir affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y

court un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15

décembre 1980.
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Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du

Cameroun, plus précisément dans la région de Douala dont vous êtes originaire, ne répond pas aux

critères définis à l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans

la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel

qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans

la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une

atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme l’exposé des faits figurant

dans la décision attaquée.

2.2.1. Elle prend un premier moyen tiré de la violation de « l’article 1er, § A, al.2 de la Convention de

Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou [des]

articles 48/3,48/4,48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980. »

2.2.2. En substance elle relève tout d’abord, et concernant la reconnaissance de la qualité de réfugié,

que la crédibilité du récit de la requérante est mise en doute, mais qu’il n’est par contre pas contesté

que les traitements qu’elle a subis, à les supposer avérés (ce qu’elle entend démontrer), sont constitutifs

de persécutions au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (dénommée ci-après la « loi du 15 décembre

1980 »). Elle précise également qu’il y aurait le cas échéant également lieu de faire application de

l’article 48/7 de la même loi. Enfin, elle relève que la requérante est par la force des choses dans

l’incapacité de recourir à la protection de ses autorités nationales.

2.2.3. S’agissant de la protection subsidiaire, elle soutient qu’à supposer qu’un lien avec l’un des motifs

de rattachement prévu par l’article 1er de la Convention relative au statut des réfugiés de Genève du 28

juillet 1951 (ci-après la « Convention de Genève ») ne serait pas retenu, les traitements inhumains et

dégradants déjà subis de même que la perspective de poursuites pénales illégitimes à son encontre

devraient impliquer que lui soit octroyé le bénéfice de la protection subsidiaire. Elle met notamment en

évidence la difficulté pour la requérante d’obtenir un procès équitable, le risque qu’elle soit condamnée

à une peine disproportionnée et/ou discriminatoire, et les conditions inhumaines et dégradantes

auxquelles elle pourrait être confrontée en cas d’incarcération, dans un pays où les conditions de

détention sont « connues pour être particulièrement déplorables » (ce qu’elle documente). Sur cette

base, elle soutient qu’il y a lieu d’accorder la protection subsidiaire à la requérante en application de

l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980. Elle rappelle également que la peine de mort est

toujours d’application dans ce pays.

Elle met ensuite en évidence la crise politique que traverse le Cameroun (dite « crise anglophone »), et

souligne la proximité entre la ville dont provient la requérante, Douala, et les villes et régions au cœur de

ce conflit interne. Dans cette optique, elle produit divers éléments de documentation illustrant les heurts,

violences et insécurité en résultant. Elle considère en conséquence qu’il y a lieu de faire montre d’une

prudence particulière, et d’accorder le cas échant la protection subsidiaire à la requérante sur cette

base.

2.3.1. Elle prend un second moyen tiré de la violation des « articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que [la] motivation [de la décision

attaquée] est insuffisante et/ou inadéquate et contient une erreur d’appréciation, [et qu’elle] viole le

devoir de minutie et « le principe général de bonne administration et du devoir de prudence » ».

2.3.2. En substance, elle s’attache à contester les conclusions de la décision attaquée en répondant de

manière factuelle point par point à ses motifs. Elle revient ce faisant tout d’abord sur la manifestation à
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laquelle aurait participé l’époux de la requérante en précisant pour quelle raison elle n’en a pas fait

mention à l’occasion de l’introduction de sa demande, en apportant des explications concernant tant la

date à laquelle celle-ci aurait eu lieu que ses méconnaissances quant à cette manifestation (et à son

manque d’intérêt y relatif postérieur), en avançant les motifs soutenant la démarche de son époux. Elle

souligne notamment que la partie défenderesse a contrevenu à l’article 17, § 2 de l’arrêté royal du 11

juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que

son fonctionnement en n’interrogeant pas la requérante afin de lui permettre de clarifier ses

déclarations.

Elle s’étend également sur l’arrestation de son époux, la détention de trois semaines qu’elle-même

aurait subie, son évasion subséquente, l’actualité de sa crainte et la situation de son époux, toujours en

contestant de manière similaire et factuelle les motifs de la décision attaquée.

2.4. En conséquence et en conclusion, elle demande au Conseil

« A titre principal, la requérante sollicite du Conseil du Contentieux des étrangers la réformation de la

décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection

subsidiaire.

A titre infiniment subsidiaire, la requérante sollicite l'annulation de la décision attaquée afin de renvoyer

son dossier au CGRA pour réévaluer de manière générale la crédibilité de la requérante et pour

procéder aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires, et notamment en vue

de se prononcer sur la réalité de la détention de la requérante et sur la nécessité de faire application de

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 : et/ou sur la situation actuelle des opposants politiques,

sécessionistes indépendantistes, même présumés, au Cameroun, informations objectives à l'appui ;

et/ou en vue de produire des informations objectives actualisées sur la situation sécuritaire au

Cameroun et plus spécifiquement à Douala. ».

2.5. Elle joint à sa requête les documents inventoriés comme suit :

« 1. Copie de la décision attaquée

2. Copie de la désignation BAJ

3. Amnesty International, Rapport mondial 2018-2019 - Cameroun, pp. 141-144 ;

4. Camer.be. « Cameroun: La prison de New Bell, un autre couloir de la mort : CAMEROON », 25 mai

2018. disponible sur: http://www.camer.be/68202/11:l/-cameroun-la-prison-de-new-bell-un-autre-couloir-

de-la-mort-cameroon.html;

5. .Amnesty International. « Cameroun. Faire des droits humains une réalité », 2013, pp. 45-55

6. Amnesty International. Cameroon: Nearly 60 opposition members tortured by security forces, 26

juillet 2019. disponible : https://www.amnesty.org/en/latest/news/2019/07/cameroon-

oppositionmembers-tortured-by-security-forces/ 2/3)

7. Résolution du Parlement européen sur le Cameroun (résolution 2019/269l(RSP), 18 avril 2019

8. RFI. « Cameroun: des conséquences de la crise anglophone perceptibles à Douala», 01/07/2018,

disponible sur : www.rfi.fr/afrique/20180701-cameroun-crise-anglophone-douala-consequences-

separatistes

9. HRW. Au Cameroun, des arrestations massives de membres de l'opposition, 4 juin 2019, disponible

sur : https://www.hrw.org/print/330791 1 /)

10. AA. « Cameroun: le MRC de l'opposant Maurice Kamto boycotte les élections de 2020 », 25/1

1/2019, disponible sur : https://www.aa.com.tr/ff/afrique/cameroun-le-mrc-de-l-opposant-maurice-kamto-

boycotte-les-élections-de-2020-/1655167#! 2/2) »

3. Appréciation du Conseil

3.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).
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3.1.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

3.1.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3.1.4. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

3.1.5. L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

3.2. En l’espèce, le Conseil se rallie aux motifs de la décision attaquée. Il considère que ceux-ci se

vérifient à suffisance à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et déterminants, et permettent

à juste titre à la partie défenderesse de considérer que la requérante n’a ni crainte fondée de

persécution, ni risque réel d’atteintes graves en cas de retour au Cameroun.

3.3. Le Conseil relève en particulier qu’en définitive, la requérante ne produit aucun élément objectif

soutenant sa demande, qui n’est étayée que par ses déclarations. Elle n’apporte notamment aucun

élément de preuve de son mariage avec son époux (pouvant consister en bien d’autres choses qu’un

certificat de mariage), de l’existence même de celui-ci, du refus de sa belle-famille de désormais entrer

en contact avec elle, ou encore des démarches qu’elle a effectuées en vue de retrouver la trace de son

conjoint.

Le Conseil estime ce point particulièrement pertinent dans la mesure où les explications de la

requérante quant à ces démarches sont particulièrement insuffisantes, celle-ci se limitant à signaler que,

son père n’étant pas parvenu à en apprendre plus sur cette disparition, elle serait dans l’incapacité

totale d’entreprendre d’autres recherches. Or nombre d’autres moyens étaient à sa disposition, qu’il

s’agisse de contacter d’autres connaissances sur place ou de requérir aux services d’un avocat ou d’un

autre intermédiaire professionnel. Le Conseil considère cette situation – qui dure depuis plus de deux

ans – en totale incompatibilité avec le lien marital qui la reliait au disparu, en particulier dans le chef

d’une personne manifestement éduquée.

3.4. Le Conseil observe également que la requérante n’a entrepris aucune démarche sérieuse en vue

d’en apprendre plus sur l’ampleur de l’implication politique de son époux et ne fournit aucune explication

satisfaisante sur les raisons pour lesquelles celui-ci et par ricochet elle-même auraient fait l’objet des



CCE X - Page 8

sévères mesures de détention qu’elle relate. Le Conseil fait par conséquent siens les motifs de la

décision attaquée consécutifs à ce désintérêt manifeste de la requérante et à cet acharnement dénué

de mesure des forces de police à son encontre.

3.5.1. Dans ce contexte – et au vu donc de l’absence d’élément objectif étayant son récit - les

méconnaissances, imprécisions et déclarations peu plausibles de la requérante concernant la

manifestation à laquelle aurait participé son époux participent au manque de crédibilité de ses

déclarations. Qu’elle ne constate que plus de deux ans après les faits que la date de cette manifestation

qu’elle mentionne – le 2 octobre 2017 - ne cadre pas avec les informations de la presse y relative

constitue un indice étayant également son manque d’intérêt pour une affaire la touchant pourtant au

plus près.

3.5.2. S’agissant ensuite du fait que la requérante n’aurait pas été confrontée aux contradictions

relatives à la date de la manifestation à laquelle son époux aurait participé, le Conseil tient à rappeler

que l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 énonce que « Si l'agent constate, au cours de

l'audition, que le demandeur d'asile fait des déclarations contradictoires par rapport à toutes déclarations

faites par lui antérieurement, il doit le faire remarquer au demandeur d'asile au cours de l'audition et

noter la réaction de celui-ci ».

Le rapport au Roi de l’arrêté royal du 18 août 2010 modifiant l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement

indique en outre que: « L'article 15 modifie l'article 17 du même arrêté. Le § 2 traitant de l'obligation de

confrontation est amendé afin d'obliger l'agent à confronter le demandeur d'asile non seulement aux

contradictions qui, au cours de l'audition, apparaîtraient par rapport à ses déclarations faites à l'Office

des étrangers, mais également par rapport à toute autre déclaration qu'il a faite et figurant au dossier

administratif. Comme l'agent ne peut pas être tenu de confronter le demandeur d'asile à des

contradictions susceptibles de n'apparaître qu'ultérieurement, seules celles qui apparaissent à

l'agent au cours même de l'audition doivent être soumises pour réaction éventuelle au

demandeur d'asile. Le fait de devoir confronter le demandeur à certaines contradictions n'implique

pas que ce dernier doive être reconvoqué pour une nouvelle audition. Cet article n'interdit par

ailleurs pas au Commissaire général de fonder une décision sur une contradiction à laquelle le

demandeur n'a pas été confronté ».

Toutefois, le Conseil dispose d’une compétence juridictionnelle de plein contentieux, en sorte qu’il est

amené à se prononcer sur l’affaire en tenant compte de l’ensemble des déclarations faites par le

requérant aux différents stades de la procédure et indépendamment des décisions prises

antérieurement par l’instance inférieure. Cela étant, la requérante a, par voie de requête, reçu

l’opportunité d’y opposer les arguments de son choix, en sorte que le droit au débat contradictoire, à

considérer qu’il ait été violé, est en toute hypothèse rétabli dans son chef, en l’espèce en ce que la

requérant a pu faire valoir son explication – qu’elle aurait commis une erreur de bonne foi quant à la

date exacte de cet évènement.

3.6. S’agissant ensuite des déclarations de la requérante relativement à sa détention de trois semaines,

le Conseil estime que s’il ne peut en totalité faire siens les motifs de la décision attaquée sur ce point, la

requérante reste toutefois en défaut de se montrer suffisamment détaillée et convaincante que pour

rétablir la crédibilité générale de son récit au vu tant des éléments ci-dessus développés que des

circonstances de son évasion telle qu’alléguée. Quant à cette évasion, le Conseil observe à nouveau

que la pauvreté des déclarations de la requérant sont peu recevables au vu de son profil éducationnel.

3.7. Dès lors, au vu des éléments qui précèdent (absence d’élément objectif, désintérêt marqué et

absence de démarche sérieuse pour retrouver son époux, imprécisions et méconnaissances concernant

la source de ses craintes) et en particulier du point 3.1.3. supra soulignant la charge reposant sur un

demandeur de protection internationale de convaincre les instances chargées de l’examen de cette

demande de la réalité des dangers qu’il encourt, le Conseil conclut que la requérante est demeurée en

défaut d’établir la crédibilité de son récit et, en conséquence, que les motifs de la décision attaquée sont

établis, sont pertinents et suffisent à fonder une décision de refus du statut de réfugié. Il estime par

conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les arguments

de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion.
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En conclusion, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste

éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

3.8. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

3.9.1. Concernant les points a) et b) de la disposition précitée, le Conseil constate que la partie

requérante n’invoque pas d’autres motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle n’étaye en aucune manière sa demande et ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié.

3.9.2. Dans la mesure où le Conseil estime que les craintes invoquées par la partie requérante pour se

voir reconnaitre la qualité de réfugié sont dépourvues de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun

élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de sérieux motifs de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

3.9.3. Enfin, il n’est pas plaidé et le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du

dossier administratif, aucune indication que la situation dans la ville de Douala dont est originaire la

requérante correspondrait actuellement à un contexte de « violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international » au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, en sorte que

cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer. Le Conseil relève certes que la partie

requérante produit diverses pièces de documentation devant « inviter à la plus grande prudence ».

Pour autant, elle n’émet aucun argument sérieux et formalisé en ce sens, et la documentation qu’elle

produit ne fait mention à Douala d’aucun élément indiquant l’existence d’un tel contexte de « violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international » - ce que le Conseil relève sans préjudice des

conditions de sécurité à l’œuvre dans les régions du Sud-Ouest et du Nord-Ouest.

3.10. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

4. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six août deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


